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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-1427 du 2 novembre 2011 relatif aux conventions de délégation de mise en
œuvre des décisions de gestion pouvant être conclues par un organisme collecteur paritaire
agréé des fonds de la formation professionnelle continue

NOR : ETSD1123446D

Publics concernés : organismes collecteurs paritaires agréés (OPCA) des fonds de la formation
professionnelle continue.

Objet : clarification des dispositions relatives aux conventions de mise en œuvre des décisions de gestion des
OPCA.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret prévoit les conditions de mise en œuvre des conventions de délégation pouvant être
conclues par un OPCA s’agissant de la personne du délégataire et de l’objet de la délégation. Le présent
décret ouvre aux organisations paritaires la possibilité, jusqu’à présent réservée aux organisations
d’employeurs, de devenir délégataire pour la mise en œuvre des décisions du conseil d’administration d’un
OPCA. La délégation est conçue à l’échelon national ou territorial. Sont exclues les délégations de branche.

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans
leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, 
Vu le code du travail ;
Vu le décret no 2010-1116 du 22 septembre 2010 relatif aux organismes collecteurs paritaires agréés des

fonds de la formation professionnelle continue ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du

19 septembre 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 6332-17 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 6332-17. – Les organismes collecteurs paritaires agréés peuvent conclure avec une personne morale,
relevant des organisations d’employeurs ou des organisations d’employeurs et de salariés, signataires de
l’accord mentionné à l’article R. 6332-4, une convention de délégation de mise en œuvre de tout ou partie des
décisions en matière de gestion et d’information et des décisions relatives aux missions prévues au II de
l’article R. 6332-36, prises par le conseil d’administration de l’organisme.

« Cette convention peut être conclue au plan national ou territorial avec les personnes morales mentionnées à
l’alinéa précédent dans leur champ d’application géographique, à l’exclusion de tout champ d’application
professionnel.

« La délégation est exercée sous la responsabilité et le contrôle du conseil d’administration.
« Cette convention est transmise au ministre chargé de la formation professionnelle.
« Les personnes morales mentionnées au premier alinéa, ainsi que celles mentionnées à l’article L. 6332-2,

transmettent avant le 30 avril de chaque année au conseil d’administration de l’organisme collecteur paritaire
agréé avec lequel elles ont conclu une telle convention, ainsi qu’au ministre chargé de la formation
professionnelle et au conseil d’administration du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, un
rapport d’activité établi selon un modèle fixé par arrêté de ce ministre et retraçant l’exécution des missions qui
leur ont été confiées ainsi que les frais de gestion, d’information et de mission afférents à celles-ci. »
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Art. 2. − Les demandes d’agrément en cours d’instruction à la date de publication du présent décret peuvent
être modifiées ou complétées avant le 20 novembre 2011 en fonction des dispositions de l’article 1er du présent
décret.

Art. 3. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la ministre auprès du ministre du travail, de
l’emploi et de la santé, chargée de l’apprentissage et de la formation professionnelle, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 novembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé, 

XAVIER BERTRAND

La ministre auprès du ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,
chargée de l’apprentissage

et de la formation professionnelle, 
NADINE MORANO


